
 

Procès-Verbal du Conseil Municipal 
du 20 Mars 2026 

 

PRESENTS : M. ARNAUD Jean-Yves, Mme GARACHON Corinne, M. OLIVIER Pascal, 

Mme DUBOIS Jocelyne, M. MAZEROLLE Christian, Mme BERGON Christine, M. NIGON 

Jean-Paul, Mme FAUGERE Marie-Claude, Mme GIBELIN Sandrine, Mme PEYNET 

Nathalie, Mme FIRMIN Audrey, M. BOYER-MASUREL Yoann, Mme RYCKEBUSCH 

Emilie, M. TABOUREL Matthieu, M. CATHELIN Maxime. 

 

ABSENTS EXCUSES :  

 

ABSENT NON EXCUSE :  

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme BERGON Christine. 

 

 

INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL 

La séance a été ouverte sous la présidence de Jean-Yves ARNAUD, Maire sortant, qui a donné 

lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections, a procédé à l’appel nominal et 

a déclaré installer les quinze nouveaux élus dans leurs fonctions de conseillers municipaux. 

Suivant les dispositions de l’article L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

c’est le doyen d’âge des conseillers élus présents qui est appelé à la présider : ainsi Jean-Yves 

ARNAUD a pris la présidence. 

Le Conseil Municipal a choisi pour secrétaire de séance Mme Christine BERGON.  

ELECTION DU MAIRE 

M. Jean-Yves ARNAUD a invité les candidats à se faire connaître et à se présenter afin de 

procéder à l’élection du Maire. 

 

Deux assesseurs, Mesdames Nathalie PEYNET et Audrey FIRMIN sont désignées pour 

constituer le bureau. 

 

S’est déclaré candidat aux fonctions de Maire de la commune de Menat, Monsieur Jean-Yves 

ARNAUD. 

 

Après avoir procédé à l’élection, le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :  

 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15  

Nombre de Conseillers Municipaux présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0  

Nombre de suffrages déclarés nuls : 0 

Nombre de bulletins blancs : 1 

Suffrages exprimés : 14 

Majorité absolue : 9 

 

A obtenu : Jean-Yves ARNAUD : 14 voix (quatorze)  
 

Monsieur Jean-Yves ARNAUD ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Maire et a 

été immédiatement installé. 

 

 



 

NOMBRE DES ADJOINTS AU MAIRE 

 
Préalablement à l’élection des adjoints, Monsieur le Maire a indiqué qu’en application des 

articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, la commune doit disposer au minimum d’un 

adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal 

du conseil municipal, soit 4 adjoints au maire au maximum.  

Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à 

ce jour, de 4 adjoints.  

Au vu de ces éléments le Conseil Municipal, a décidé la création de quatre (4) postes 

d’adjoints au Maire.  

 

ELECTION DES ADJOINTS 

Aussitôt après avoir délibéré sur le nombre, le Conseil Municipal a procédé à l’élection des 4 

adjoints. 

Monsieur le Maire a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la 

majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil 

municipal. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe . 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En ca s 

d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée 

sont élus (art. L. 2122-4 et L. 2122-7-2 du CGCT). 

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de 10 minutes pour le dépôt, auprès 

du maire, des listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire  qui doivent 

comporter autant de conseillers municipaux que d’adjoints à désigner.  

 

A l’issue de ce délai, le maire a constaté qu’une liste de candidats aux fonctions 

d’adjoint au maire avaient été déposées.  

 

L’ordre de présentation est la suivante : 

 

1-GARACHON Corinne 

2-OLIVIER Pascal 

3-DUBOIS Jocelyne 

4-MAZEROLLE Christian 

 

Après avoir procédé à l’élection, le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :  

 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15  

Nombre de Conseillers Municipaux présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0  

Nombre de suffrages déclarés nuls : 0 

Nombre de bulletins blancs : 0 

Suffrages exprimés : 15 

Majorité absolue : 9 

 

A obtenu la liste conduite par GARACHON Corinne : 15 voix (quinze)  

 

Ont été élus, au 1er tour de scrutin, à la majorité absolue : 

 

GARACHON Corinne : Urbanisme – Bâtiments communaux 

OLIVIER Pascal : Voirie - Assainissement - Espaces verts 

DUBOIS Jocelyne : Budgets - Finances  

MAZEROLLE Christian : Social – Communication 

 



 

DELEGUE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que pour les communes de moins de 1 000 

habitants, il est procédé à la désignation des conseillers communautaires. La commune 

disposant d’un seul siège au Conseil Communautaire du Pays de St Eloy, Monsieur le Maire 

est désigné automatiquement.  

 

CHARTRE DES ELUS 

 

Monsieur le Maire donne lecture de la chartre de l’élu local, conformément aux dispositions de 

l’article L 1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dont un exemplaire a été 

distribué à chaque membre du Conseil Municipal. 

 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 

intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque 

ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est 

membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 

l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant 

un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses 

fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 

sein desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de 

son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte 

des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

INDEMNITES DE FONCTIONS MAIRE ET ADJOINTS 

 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal des dispositions relatives au calcul des 

indemnités de fonction des maires et des adjoints, et l’invite à délibérer ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2123-20 à L 2123-

24 ; 

 

Vu le budget communal ; 

 

Considérant que lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, à 

l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient 

dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal ; 

 

Considérant que toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction 

d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau 

annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil 

municipal ; 

 

 

 



 

Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de fonctions 

des élus concernés dans la limite des taux maxima prévus par la loi ; 

 

Considérant que le maire va percevoir une indemnité de fonction fixée à un taux maximal de 

par la loi et que le conseil municipal n’a pas à délibérer sur ce taux et ne peut de lui-même la 

diminuer ;  

 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide : 

  

Que le montant des indemnités de fonction des adjoints est, dans la limite de l'enveloppe 

budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d'être allouées aux 

titulaires de mandats locaux par l'article L 2123-23 du code général des collectivités 

territoriales, fixé aux taux suivants : 

 

- 1er adjoint : 11,77 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

- 2e adjoint : 11,77 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

- 3e adjoint : 11,77 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

- 4e adjoint : 11,77 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

 

Que l'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L 

2123-22 à L 2123-24 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution 

de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement. 

 

Que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction sont inscrits 

au budget communal. 

 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS  

(annexé à la délibération 2026/02/04) 

  

(art. L 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales). 

 

POPULATION (recensement du 1er janvier 2026) 562 habitants 

 

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) 

 Indemnité maximale du maire + Indemnités maximales des adjoints  

44,3 % de l’indice brut 1 027 + 4 x 11,77 % de l’indice brut 1 027  

 

II - INDEMNITÉS ALLOUÉES (Adjoints) 

 

Bénéficiaires   

1er adjoint : GARACHON Corinne 11,77 % 

2e adjoint : OLIVIER Pascal 11,77 % 

3e adjoint : DUBOIS Jocelyne 11,77 % 

4e adjoint : MAZEROLLE Christian 11,77 % 

 

Enveloppe globale : 3 756.20 € brut mensuel 

 

 1820,96 + (483.81 x 4) = 3 756.20 € 

 



 

DELEGATION DU CONSEIL MUICIPAL AU MAIRE 

 
Monsieur le maire expose que l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT) permet au conseil municipal de lui déléguer un certain nombre des compétences qui 

sont les siennes, afin d’éviter d’avoir à réunir le conseil pour délibérer dans les matières 

déléguées, en permettant de la sorte des prises de décision rapides par l’exécutif municipal. 

Monsieur le maire indique que l’article précité permet de donner délégation au maire en trente-

et-une matières, en tout ou partie, le conseil municipal étant ainsi totalement libre de choisir 

parmi ces matières celles qui lui seront déléguées. 

 Il précise que si ces délégations peuvent être données pour la durée du mandat, l’assemblée 

délibérante peut décider à tout moment d’y mettre fin selon les dispositions de l’article L. 2122-

23 du CGCT qui encadrent leur usage. 

Monsieur le maire indique en outre que sauf à ce que le conseil municipal s’y oppose 

expressément, le maire dispose de la faculté de subdéléguer à un adjoint ou à un conseiller 

municipal les délégations qui lui sont données par l’organe délibérant, dans les mêmes 

conditions que celles prévues à l’article L. 2122-18 du CGCT pour les délégations de ses 

propres fonctions aux adjoints ou conseillers municipaux. 

Il ajoute que lorsque le maire se trouve dans un cas d’empêchement, le conseil municipal 

redevient décisionnaire dans les matières qu’il lui a déléguées, le conseil pouvant cependant 

prévoir et organiser par avance la suppléance du maire empêché en décidant que dans une telle 

situation, les décisions dans les matières déléguées seront prises par un adjoint ou, à défaut par 

un conseiller municipal, dans les conditions fixées par l’article L. 2122-17 du CGCT. 

Monsieur le maire conclut son exposé en indiquant que le maire délégataire du conseil 

municipal est astreint à un devoir d’information périodique de l’assemblée délibérante puisqu’il 

est tenu de rendre compte, lors de chacune des réunions obligatoires du conseil, des décisions 

qu’il prend en vertu des délégations reçues. 

Il propose alors au conseil municipal d’examiner les différentes attributions qui pourraient lui 

être déléguées pour faciliter et fluidifier le fonctionnement de l’administration communale de 

façon à permettre des prises de décision rapides. 

Le conseil municipal, après avoir entendu la présentation par Monsieur le maire de l’objet de 

la délibération proposée et après en avoir délibéré, décide : 

➢ De confier au Maire, pour la durée du mandat, les délégations suivantes : 

• 1° Arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 

publics municipaux ainsi que procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 

communales ; 

• 2° Fixer dans les limites d’un montant de 1 000 €, les tarifs des droits de voirie, de 

stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière 

générale, les tarifs des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère 

fiscal ; 

• 3° Procéder, dans les limites de 50 000 € annuel, à la réalisation des emprunts destinés 

au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières 

utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 

taux et de change, ainsi que prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-

https://www.atd31.fr/fr/base-doc/conseil-municipal/delegation-conseil-municipal/modele-de-deliberation-de-delegation-du-conseil-municipal.html


 

2 du CGCT et au a) de l'article L. 2221-5-1 du même code, sous réserve des dispositions 

du c) de ce même article, et passer à cet effet les actes nécessaires.  

• 4° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

• 5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n'excédant pas douze ans ; 

• 6° Passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

• 7° Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 

des services municipaux ; 

• 8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

• 9° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

• 10° Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

• 11° Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

commissaires de justice (anciennement huissiers de justice) et experts ; 

• 12° Fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant 

des offres de la commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ; 

• 13° Décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

• 14° Fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

• 15° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 

l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire ; 

• 16° intenter au nom de la commune toutes les actions en justice ou défendre la 

collectivité dans les actions intentées contre elle, du fait de l'ensemble de ses activités 

tant devant toutes les juridictions nationales sans exception, constitutionnelle, 

administratives et judiciaires, tant civiles que pénales, prud'homales, sociales, 

commerciales ou ordinales et ce, tant en première instance qu'en appel ou en cassation, 

et tant devant les juridictions étrangères ou internationales ; 

• 16°bis Transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ; 

• 17° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 

des véhicules municipaux dans la limite, fixée par le conseil municipal soit 10 000 € par 

sinistre ; 

• 18° Donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 

commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier 

local sur le territoire communal ; 

• 19° Signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code 

de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 

d'équipement d'une zone d'aménagement concerté ainsi que pour signer la convention 

prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction 

antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666707&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid


 

2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation 

pour voirie et réseaux ; 

• 20° Réaliser les lignes de trésorerie dans la limite d'un montant maximum de 50 

000 euros par année civile ; 

• 21° Exercer ou déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, 

au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal  pour un 

montant inférieur à 500 000 €, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du 

même code ; 

• 23° Prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 

patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits 

pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

• 24° Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 

dont celle-ci est membre ; 

• 25° Exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité 

publique prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche 

maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires 

intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ; 

• 26° Demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions ; 

 

 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la prochaine séance du conseil 

qui se déroulera le 30 mars 2026 à 18 heures. 

 

La séance est levée à …………… 

 

 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 

Christine BERGON Jean-Yves ARNAUD 
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